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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le 26 octobre 2015, la garde des sceaux, ministre de la justice, 
Mme Christiane Taubira, et le ministre de la justice du Royaume du 
Cambodge, M. Ang Vong Vathana, ont signé à Paris une convention 
d’extradition. 

En matière de coopération judiciaire pénale, la France et le Cambodge 
sont d’ores et déjà tous deux parties à plusieurs conventions multilatérales 
spécialisées adoptées sous l’égide de l’organisation des Nations unies, en 
l’occurrence la convention unique sur les stupéfiants adoptée à New York 
le 30 mars 1961, la convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants adoptée à New York le 
10 décembre 1984, la convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes adoptée à Vienne le 19 décembre 1988, la 
convention contre la criminalité transnationale organisée adoptée à 
New York le 15 novembre 2000 et la convention contre la corruption 
adoptée à New York le 31 octobre 2003. 

Cependant, la France et le Cambodge ne sont liés par aucun dispositif 
conventionnel bilatéral permettant l’extradition des personnes recherchées 
ou condamnée en fuite. Ces échanges s’effectuent actuellement soit sur le 
fondement des conventions multilatérales précitées, soit sur la base de 
l’offre de réciprocité, dans le cadre de la courtoisie internationale. 

La convention d’extradition entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Royaume du Cambodge vise à compléter 
le tissu conventionnel existant et, comme l’annonce son préambule, à 
établir une coopération plus efficace entre les deux États dans la lutte 
contre la criminalité. 

L’article 1er énonce l’engagement de principe des parties à se livrer 
réciproquement les personnes qui, se trouvant sur le territoire de l’une des 
parties, sont recherchées soit pour l’exercice de poursuites pénales, soit 
pour l’exécution d’une peine privative de liberté prononcée par les autorités 
judiciaires de l’autre partie pour un fait donnant lieu à extradition. 

L’article 2 définit les faits pouvant donner lieu à extradition, à savoir 
ceux punis, en vertu des lois des deux parties, d’une peine privative de 
liberté d’un maximum qui ne soit pas inférieur à deux ans ou d’une peine 
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plus sévère. En outre, dans le cas d’une extradition sollicitée aux fins 
d’exécution d’une peine, la durée de la peine restant à subir doit être d’au 
minimum six mois. 

Le paragraphe 3 traite de l’extradition accessoire en offrant la 
possibilité à l’État saisi d’une demande d’extradition se rapportant à 
plusieurs faits distincts punis chacun par la législation des deux parties 
mais dont certains ne satisfont pas aux seuils de peine précités, d’accorder 
l’extradition pour ces derniers faits. 

Le paragraphe 4 inclut expressément les infractions en matière de 
taxes, d’impôts, de douane et de change dans le champ des faits 
susceptibles de donner lieu à extradition. 

L’article 3 énumère les motifs obligatoires de refus d’extradition. 
Classiquement, les a et d énoncent que la remise n’est pas accordée pour 
les infractions considérées par la partie requise comme des infractions 
exclusivement militaires, des infractions politiques ou comme des faits 
connexes à des infractions politiques. Sont cependant exclus du champ des 
infractions politiques l’attentat à la vie ou la tentative d’attentat à la vie 
d’un chef d’Etat ou de Gouvernement ou d’un membre de sa famille et les 
infractions pour lesquelles les deux parties ont l’obligation, en vertu d’un 
accord multilatéral, d’établir leur compétence ou d’accorder l’extradition. 

Le b prévoit que l’extradition est refusée si la partie requise a des 
raisons sérieuses de croire que l’extradition a été demandée aux fins de 
poursuivre ou de punir une personne pour des considérations d’origine 
ethnique, de sexe, de religion, de nationalité ou d’opinions politiques ou 
que la situation de cette personne risque d’être aggravée pour l’une de ces 
raisons. 

Les c et f énoncent que l’extradition n’est pas davantage accordée si la 
personne réclamée a fait l’objet, dans la partie requise, d’un jugement 
définitif de condamnation, de relaxe ou d’acquittement, d’une mesure de 
grâce ou d’amnistie pour les faits à l’origine de la demande d’extradition 
ou encore si l’action publique ou la peine prononcée à raison de ces faits 
sont couvertes par la prescription au regard de la législation de la partie 
requise. Les actes interruptifs ou suspensifs de prescription intervenus dans 
la partie requérante doivent cependant être pris en considération par la 
partie requise, dans la mesure où sa législation le permet. 

Enfin, afin de préserver les droits de la défense, le e prévoit que 
l’extradition est également refusée lorsque la personne est réclamée pour 
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être jugée dans la partie requérante par un tribunal d’exception n’assurant 
pas le respect des garanties fondamentales de procédure ou pour exécuter 
une peine prononcée par un tel tribunal. 

L’article 4 recense les motifs facultatifs de refus d’extradition. La 
remise peut ainsi être refusée lorsque, conformément à la législation de la 
partie requise, ses autorités judiciaires ont compétence pour connaître de 
l’infraction à l’origine de la demande d’extradition. De même, l’extradition 
peut être refusée lorsque l’infraction objet de la demande a été commise 
hors du territoire de la partie requérante et que la législation de la partie 
requise n’autorise pas la poursuite de la même infraction commise hors de 
son territoire. L’extradition peut encore être rejetée si la personne réclamée 
a fait l’objet, dans la partie requise, de poursuites pour les infractions à 
raison desquelles l’extradition est demandée ou si les autorités judiciaires 
de cette partie ont décidé de ne pas engager ou de mettre un terme à des 
poursuites pour ces mêmes infractions. La remise peut également être 
refusée si la personne a été définitivement condamnée ou a bénéficié d’une 
décision de relaxe ou d’acquittement dans un État tiers pour les infractions 
objet de la demande d’extradition. Enfin, à titre humanitaire, l’extradition 
peut ne pas être accordée lorsque la remise de la personne réclamée est 
susceptible d’avoir pour elle des conséquences d’une gravité 
exceptionnelle, notamment en raison de son âge ou de son état de santé. 

L’article 5 règle la question de la peine capitale en énonçant que 
lorsqu’une telle peine est encourue dans la législation de la partie 
requérante pour les faits à l’origine de la demande d’extradition, cette peine 
est remplacée de plein droit par la peine la plus élevée dans la législation de 
la partie requise. 

L’article 6 traite de l’extradition des nationaux. La remise n’est pas 
accordée lorsque la personne réclamée a la nationalité de la partie requise, 
la nationalité étant appréciée à la date de la réception de la demande 
d’extradition. En cas de refus fondé uniquement sur la nationalité, la partie 
requise doit, sur dénonciation officielle de la partie requérante, soumettre 
l’affaire à ses autorités compétentes pour que des poursuites soient 
éventuellement exercées, la partie requise informant la partie requérante de 
la suite réservée à sa demande. 

Les articles 7 à 10 règlent les questions de procédure et de contenu 
des demandes. Sauf stipulation contraire de la convention, la législation de 
la partie requise est seule applicable aux procédures d’arrestation 
provisoire, d’extradition et de transit. Les demandes d’extradition, 
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transmises par la voie diplomatique, doivent être formulées par écrit et 
systématiquement être accompagnées d’un exposé circonstancié des faits, 
du texte des dispositions légales nécessaires à l’examen du bien-fondé de la 
demande et de tous les renseignements susceptibles de permettre 
l’identification formelle et la localisation de la personne réclamée. Selon 
les cas, la demande doit également comporter l’original ou une copie 
certifiée conforme du mandat d’arrêt ou du jugement de condamnation 
exécutoire, outre une déclaration relative à la durée de la peine infligée et 
du reliquat restant à subir. Les demandes doivent être rédigées dans la 
langue officielle de la partie requérante et accompagnées d’une traduction 
dans la langue officielle de la partie requise. Si elles sont dispensées de 
toute formalité de légalisation, les demandes doivent néanmoins être 
revêtues du sceau et de la signature de l’autorité compétente de la partie 
requise ou être certifiées par cette même autorité. En présence 
d’informations insuffisantes ou irrégulières, la partie requise sollicite tout 
complément d’information nécessaire ou porte à la connaissance de la 
partie requérante les omissions ou irrégularités à réparer en fixant, le cas 
échéant, un délai pour l’obtention des informations ou la rectification des 
irrégularités relevées. 

L’article 11 fait obligation à la partie requise d’informer dans les 
meilleurs délais la partie requérante des suites qu’elle entend réserver à la 
demande d’extradition, étant observé que tout refus, même partiel, doit être 
motivé. Lorsqu’il est fait droit à la demande, les parties fixent, d’un 
commun accord, la date et le lieu de la remise qui doit, sauf cas de force 
majeure, intervenir dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la 
date fixée pour la remise, à défaut de quoi la personne réclamée est remise 
en liberté. La partie requise est également tenue de communiquer à la partie 
requérante la durée de la détention subie par la personne réclamée. 

L’article 12 prévoit la possibilité d’ajourner la remise lorsqu’il existe 
des procédures en cours à l’encontre de la personne réclamée sur le 
territoire de la partie requise ou lorsqu’elle y exécute une peine pour une 
infraction autre. La remise peut également intervenir à titre temporaire 
lorsque des circonstances particulières l’exigent ou encore être différée 
lorsqu’en raison de l’état de santé de la personne réclamée, son transfert est 
susceptible de mettre sa vie en danger ou d’aggraver son état. 

L’article 13 traite de la saisie et de la remise d’objets. Sur demande de 
la partie requérante, la partie requise saisit et remet les objets pouvant 
servir de pièces à conviction ou qui, provenant de l’infraction, ont été 
trouvés en la possession de la personne réclamée au moment de son 
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arrestation ou ont été découverts postérieurement. Sont par ailleurs prévues 
l’hypothèse du décès ou de la fuite de la personne réclamée qui ne font pas 
obstacle à la remise de ces objets, la possibilité d’une remise temporaire ou 
conditionnelle des biens et la nécessaire préservation des droits de la partie 
requise ou des tiers sur lesdits objets. 

Les articles 14 et 15 énoncent la règle traditionnelle de la spécialité et 
encadrent la ré-extradition vers un État tiers de la personne remise. La 
partie requérante ne peut en effet tirer profit de la présence de la personne 
extradée sur son territoire pour la poursuivre, la juger, la détenir ou 
restreindre sa liberté individuelle pour des faits distincts de ceux ayant 
motivé son extradition et commis antérieurement à sa remise ou encore 
pour la ré-extrader vers un autre État. Des exceptions sont néanmoins 
prévues à ce principe lorsque la partie requise y consent ou lorsque la 
personne réclamée, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la partie 
à laquelle elle a été livrée, ne l’a pas quitté dans un délai de soixante jours 
suivant sa libération définitive ou y est retournée après l’avoir quitté. En 
outre, en cas de modification de la qualification légale de l’infraction pour 
laquelle une personne a été remise, cette dernière ne peut être poursuivie ou 
jugée que si l’infraction nouvellement qualifiée entre dans les champ des 
faits pouvant donner lieu à extradition, vise les mêmes faits que ceux pour 
lesquels l’extradition a été accordée et n’est pas passible de la peine 
capitale. 

L’article 16 prévoit l’hypothèse où la personne réclamée consent à 
être remise à la partie requérante. En pareil cas, la partie requise, 
conformément à son droit interne, statue sur la remise aussi rapidement que 
possible. 

L’article 17 régit la procédure d’arrestation provisoire, applicable en 
cas d’urgence. Transmise par la voie diplomatique, par le canal d’Interpol 
ou par tout autre moyen agréé entre les parties et laissant une trace écrite, la 
demande d’arrestation provisoire doit être formée par écrit, indiquer 
l’existence de l’une des pièces prévues aux b et c de l’article 8, mentionner 
l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, contenir un exposé 
des faits ainsi que tous les renseignements disponibles permettant 
l’identification et la localisation de la personne recherchée et faire part de 
l’intention d’envoyer une demande d’extradition. 

Le paragraphe 5 stipule que l’arrestation provisoire prend fin si la 
demande d’extradition ne parvient pas à la partie requise dans un délai de 
soixante jours suivant l’arrestation de la personne, sans préjudice de la 
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possibilité d’une nouvelle arrestation provisoire et remise de la personne 
réclamée en cas de réception ultérieure d’une demande d’extradition en 
bonne et due forme. 

L’article 18 prévoit que la partie requérante, à la demande de la partie 
requise, l’informe des résultats des poursuites pénales engagées contre la 
personne extradée, de l’exécution de sa peine ou de sa ré-extradition vers 
un État tiers. 

L’article 19 fixe les règles applicables au transit d’une personne 
extradée par un État tiers vers l’une des parties à travers le territoire de 
l’autre partie. Le texte précise également les règles spécifiques applicables 
au transit par la voie aérienne. 

L’article 20 règle les hypothèses de concours de demandes, la partie 
requise devant tenir compte, dans sa décision, de toutes circonstances et 
notamment de la gravité et du lieu de commission des faits, des dates 
respectives des demandes, de la nationalité de la personne réclamée et de la 
possibilité d’une extradition ultérieure vers un autre État. 

L’article 21 traite de la question de la prise en charge et de la 
répartition des frais occasionnés par les opérations d’extradition ou de 
transit. 

L’article 22 énonce le principe selon lequel la convention ne porte pas 
atteinte aux droits et engagements des parties résultant pour elles de tout 
autre accord auquel l’une ou l’autre est partie. 

Les articles 23 à 25, de facture classique, fixent les modalités de 
règlement des différends, d’application dans le temps, d’entrée en vigueur 
et de dénonciation de la Convention. 

Telles sont les principales observations qu’appelle la convention 
d’extradition entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume du Cambodge, signée à Paris le 
26 octobre 2015 qui, comportant des dispositions relevant du droit pénal et 
de la procédure pénale, est soumise au Parlement en vertu de l’article 53 de 
la Constitution. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’Europe et des affaires étrangères,  

Vu l’article 39 de la Constitution,  

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant l’approbation de la convention 
d’extradition entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume du Cambodge, délibéré en conseil des 
ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté à l’Assemblée 
nationale par le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, qui sera 
chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de la convention d’extradition entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume 
du Cambodge, signée à Paris le 26 octobre 2015, et dont le texte est annexé 
à la présente loi. 

 

Fait à Paris, le 23 octobre 2017. 

Signé : Édouard PHILIPPE,  

Par le Premier ministre : 
Le ministre de l’Europe et 

des affaires étrangères  
 

Signé : Jean-Yves LE DRIAN 
 



 



C O N V E N T I O N  D ’ E X T R A D I T I O N  

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU CAMBODGE, SIGNÉE À PARIS LE 26 OCTOBRE 2015 

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume du Cambodge, ci-après 
dénommés « les Parties », 

Désireux d’établir une coopération plus efficace entre les deux pays dans la lutte contre la criminalité, 
Souhaitant à cette fin régler d’un commun accord leurs relations en matière d’extradition, dans le respect de leurs 

principes constitutionnels respectifs, de leur souveraineté, égalité et intérêts mutuels, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article 1er 

Obligation d’extrader 

Les Parties s’engagent à se livrer réciproquement, selon les dispositions de la présente Convention, toute 
personne qui, se trouvant sur le territoire de l’une des Parties, est poursuivie pour une infraction pénale ou 
recherchée aux fins d’exécution d’une peine privative de liberté, par les autorités judiciaires de l’autre Partie, pour 
un fait donnant lieu à extradition. 

Article 2 

Faits donnant lieu à extradition 

1. Donnent lieu à extradition les faits punis par les lois des deux Parties d’une peine privative de liberté d’un 
maximum d’au moins deux (2) ans ou d’une peine plus sévère. 

2. En outre, si l’extradition est demandée aux fins d’exécution d’une peine privative de liberté prononcée par 
l’autorité judiciaire compétente de la Partie requérante, la durée de la peine restant à exécuter doit être d’au moins 
six (6) mois. 

3. Si la demande d’extradition vise plusieurs faits distincts punis chacun par la législation des deux Parties, mais 
dont certains ne remplissent pas les conditions prévues par les paragraphes 1 et 2, la Partie requise peut également 
accorder l’extradition pour ces faits. 

4. Pour les infractions en matière de taxes, d’impôts, de douane et de change, l’extradition est accordée dans les 
conditions prévues par le présent article. 

Article 3 

Motifs obligatoires de refus d’extradition 

L’extradition n’est pas accordée : 

a) pour les infractions considérées par la Partie requise comme des infractions politiques ou comme des faits 
connexes à de telles infractions. Ne sont cependant pas considérés comme infractions politiques : 

(i) tout attentat à la vie ou tentative d’attentat à la vie d’un Chef d’Etat ou de Gouvernement ou d’un 
membre de sa famille ; 
(ii) toute infraction pour laquelle les Parties ont l’obligation, en vertu d’un accord international multilatéral 
auquel elles sont toutes deux parties, d’établir leur compétence ou d’accorder l’extradition ; 

b) lorsque la Partie requise a des raisons sérieuses de croire que l’extradition a été demandée aux fins de 
poursuivre ou de punir une personne pour des considérations d’origine ethnique, de sexe, de religion, de nationalité 
ou d’opinions politiques, ou que la situation de cette personne risque d’être aggravée pour l’une ou l’autre de ces 
raisons ; 

c) lorsque l’action publique ou la peine sont prescrites conformément à la législation de la Partie requise. Les 
actes effectués dans la Partie requérante qui ont pour effet d’interrompre ou de suspendre la prescription sont pris 
en compte par la Partie requise, dans la mesure où sa législation le permet ; 

d) lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est considérée par la Partie requise comme une 
infraction exclusivement militaire ; 

e) lorsque la personne réclamée serait jugée dans la Partie requérante par un tribunal d’exception n’offrant pas 
les garanties fondamentales de procédure ou lorsque l’extradition est demandée pour l’exécution d’une peine 
infligée par un tel tribunal ; 

f) lorsque la personne réclamée a fait l’objet dans la Partie requise d’un jugement définitif de condamnation, de 
relaxe ou d’acquittement, d’une amnistie ou d’une mesure de grâce, pour l’infraction ou les infractions à raison 
desquelles l’extradition est demandée. 



Article 4 

Motifs facultatifs de refus d’extradition 

L’extradition peut être refusée : 
a) lorsque, conformément à la législation de la Partie requise, les autorités judiciaires de celle-ci ont compétence 

pour connaître de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée ; 
b) lorsque la personne réclamée a fait l’objet, dans la Partie requise, de poursuites pour la ou les infractions à 

raison desquelles l’extradition est demandée ou lorsque les autorités judiciaires de la Partie requise ont, selon les 
procédures conformes à la législation de cette Partie, décidé de ne pas engager de poursuites ou de mettre fin aux 
poursuites qu’elles ont exercées pour la ou les mêmes infractions ; 

c) lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée a été commise hors du territoire de la Partie 
requérante et que la législation de la Partie requise n’autorise pas la poursuite de la même infraction commise hors 
de son territoire ; 

d) lorsque la personne réclamée a fait l’objet d’un jugement définitif de condamnation, de relaxe ou 
d’acquittement dans un Etat tiers pour l’infraction ou les infractions à raison desquelles l’extradition est 
demandée ; 

e) pour des considérations humanitaires, lorsque la remise de la personne réclamée est susceptible d’avoir pour 
elle des conséquences d’une gravité exceptionnelle, notamment en raison de son âge ou de son état de santé. 

Article 5 

Peine capitale 

Si la peine encourue dans la législation de la Partie requérante pour les faits à raison desquels l’extradition est 
demandée est la peine capitale, cette peine est remplacée de plein droit, en vertu de la présente Convention, par la 
peine la plus élevée dans la législation de la Partie requise. 

Article 6 

Extradition des nationaux 

1. L’extradition n’est pas accordée si la personne réclamée a la nationalité de la Partie requise. La nationalité est 
déterminée à la date de réception de la demande d’extradition. 

2. Si l’extradition est refusée uniquement sur la base de la nationalité de la personne réclamée, la Partie requise 
doit, conformément à sa législation et sur dénonciation des faits par la Partie requérante, soumettre l’affaire à ses 
autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale, s’il y a lieu. A cet effet, les documents, rapports et objets 
concernant l’infraction sont adressés gratuitement par la voie prévue à l’article 8 et la Partie requérante est 
informée de la suite réservée à sa demande. 

Article 7 

Procédure 

Sauf disposition contraire de la présente Convention, la législation de la Partie requise est seule applicable aux 
procédures d’arrestation provisoire, d’extradition et de transit. 

Article 8 

Transmission des demandes et pièces à produire 

1. La demande d’extradition et toutes correspondances ultérieures sont transmises par la voie diplomatique. 

2. La demande d’extradition est formulée par écrit et accompagnée : 

a) dans tous les cas : 
(i) d’un exposé des faits pour lesquels l’extradition est demandée mentionnant la date et le lieu de leur 
commission, leur qualification juridique et les références des dispositions légales qui leur sont applicables, 
y compris celles relatives à la prescription ; 
(ii) du texte des dispositions légales applicables à l’infraction ou aux infractions pour lesquelles 
l’extradition est demandée, aux peines correspondantes et aux délais de prescription et, lorsqu’il s’agit 
d’infractions commises hors du territoire de la Partie requérante, le texte des dispositions attribuant 
compétence à ladite Partie ; 
(iii) du signalement aussi précis que possible de la personne réclamée et de tous autres renseignements de 
nature à déterminer son identité, sa nationalité et, si possible, sa localisation ; 

b) dans le cas d’une demande d’extradition aux fins de poursuites pénales, de l’original ou de la copie certifiée 
conforme du mandat d’arrêt délivré par l’autorité compétente de la Partie requérante ; 



c) dans le cas d’une demande d’extradition aux fins d’exécution d’une peine privative de liberté, de l’original ou 
de la copie certifiée conforme de la décision de condamnation exécutoire et d’une déclaration relative à la durée de 
la peine prononcée et au reliquat de la peine restant à exécuter. 

Article 9 

Compléments d’informations 

Si les informations ou documents communiqués par la Partie requérante se révèlent insuffisants pour permettre à 
la Partie requise de prendre une décision en application de la présente Convention, ou s’ils présentent des 
irrégularités, la Partie requise demande le complément d’informations nécessaire ou porte à la connaissance de la 
Partie requérante les omissions ou irrégularités à réparer. La Partie requise peut fixer un délai pour l’obtention des 
informations complémentaires ou la rectification des irrégularités relevées. 

Article 10 

Langue à employer et validité des documents 

1. Les demandes d’extradition et les pièces à produire sont rédigées dans la langue officielle de la Partie 
requérante et accompagnées d’une traduction dans la langue officielle de la Partie requise. 

2. Les demandes d’extradition et les pièces les accompagnant doivent être revêtues de la signature et du sceau de 
l’autorité compétente de la Partie requérante ou certifiées par cette autorité. Ces documents sont dispensés de toute 
formalité de légalisation. 

Article 11 

Décision et remise 

1. La Partie requise fait connaître dans les meilleurs délais à la Partie requérante sa décision sur l’extradition. 
2. Tout rejet, complet ou partiel, de la demande d’extradition par la Partie requise est motivé. 
3. En cas d’acceptation, les Parties conviennent de la date et du lieu de la remise de la personne réclamée. La 

Partie requise communique à la Partie requérante la durée de la détention subie, le cas échéant, par la personne 
réclamée. 

4. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 5, si la personne réclamée n’est pas reçue dans un délai de 
quarante-cinq (45) jours à compter de la date fixée pour sa remise, elle doit être mise en liberté et la Partie requise 
peut, par la suite, refuser son extradition pour les mêmes faits. 

5. En cas de force majeure empêchant la remise ou la réception de la personne à extrader, la Partie affectée en 
informe l’autre Partie. Les deux Parties conviennent d’une nouvelle date pour la remise et les dispositions du 
paragraphe 4 sont applicables. 

Article 12 

Remise ajournée ou temporaire 

1. La Partie requise peut, après avoir accepté l’extradition, ajourner la remise de la personne réclamée lorsqu’il 
existe des procédures en cours à son encontre ou lorsqu’elle purge, sur le territoire de la Partie requise, une peine 
pour une infraction autre, jusqu’à la conclusion de la procédure concernée ou l’exécution de la peine qui lui a été 
infligée. 

2. Au lieu d’ajourner la remise, la Partie requise peut, lorsque des circonstances particulières l’exigent, remettre 
temporairement la personne dont l’extradition a été accordée à la Partie requérante dans des conditions à 
déterminer d’un commun accord entre les Parties et, en tout cas, sous la condition expresse qu’elle sera maintenue 
en détention et renvoyée. 

3. La remise peut également être différée lorsque, en raison de l’état de santé de la personne réclamée, le 
transfert est susceptible de mettre sa vie en danger ou d’aggraver son état. 

4. Si la Partie requise décide d’ajourner la remise, elle en informe la Partie requérante et prend toutes les mesures 
nécessaires pour que l’ajournement n’empêche pas la remise de la personne réclamée à la Partie requérante. 

Article 13 

Remise d’objets 

1. A la demande de la Partie requérante, la Partie requise saisit et remet, dans la mesure permise par sa 
législation, les objets : 

a) pouvant servir de pièces à conviction, ou 
b) qui, étant issus de l’infraction, ont été trouvés au moment de l’arrestation en la possession de la personne 
réclamée ou ont été découverts ultérieurement. 

2. La remise des objets visés au paragraphe 1 est effectuée même dans le cas où l’extradition déjà autorisée n’a 
pu avoir lieu en raison du décès, de la disparition ou de l’évasion de la personne réclamée. 



3. Lorsque lesdits objets sont susceptibles de saisie ou de confiscation sur le territoire de la Partie requise, cette 
dernière peut, aux fins d’une procédure pénale en cours, les conserver temporairement ou les remettre sous 
condition de restitution. 

4. Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte aux droits de la Partie requise ou des tiers sur ces 
objets. Si de tels droits existent, la Partie requérante restitue dans les meilleurs délais et sans frais ces objets à la 
Partie requise à l’issue de la procédure. 

Article 14 

Règle de la spécialité 

1. La personne extradée en vertu de la présente Convention ne sera ni poursuivie, ni jugée, ni détenue dans la 
Partie requérante, ni soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle, pour un fait quelconque antérieur à la 
remise, autre que celui ayant motivé l’extradition, sauf dans les cas suivants : 

a) lorsque la Partie requise y consent. Une demande est présentée à cet effet par la Partie requérante, 
accompagnée des pièces prévues à l’article 8 et d’un procès-verbal judiciaire consignant les déclarations de la 
personne extradée, notamment si elle accepte l’extension de l’extradition ou si elle s’y oppose. Le 
consentement de la Partie requise ne peut être accordé que lorsque l’infraction pour laquelle il est demandé est 
de nature à donner lieu à extradition conformément à la présente Convention ; 
b) lorsque, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la Partie requérante, la personne extradée ne l’a pas 
quitté dans les soixante (60) jours qui suivent sa libération définitive ou si elle y est retournée après l’avoir 
quitté. 

2. Toutefois, la Partie requérante peut prendre les mesures nécessaires en vue d’un renvoi éventuel de son 
territoire ou d’une interruption de la prescription, conformément à sa législation, y compris le recours à une 
procédure par défaut. 

3. Lorsque la qualification légale d’une infraction pour laquelle une personne a été extradée est modifiée au cours 
de la procédure, cette personne ne peut être poursuivie ou jugée que si l’infraction nouvellement qualifiée : 

a) peut donner lieu à extradition dans les conditions de la présente Convention ; 
b) vise les mêmes faits que l’infraction pour laquelle elle a été accordée ; 
c) n’est pas punissable de la peine capitale dans la Partie requérante. Dans le cas où la peine capitale est 
encourue en application de la nouvelle qualification, l’article 5 s’applique de plein droit. 

Article 15 

Réextradition vers un Etat tiers 

Sauf dans le cas prévu à l’article 14, paragraphe 1, alinéa b), la réextradition au profit d’un Etat tiers ne peut être 
accordée sans le consentement de la Partie requise. Cette Partie peut exiger de la Partie requérante la production 
des pièces prévues à l’article 8, ainsi qu’un procès-verbal judiciaire par lequel la personne réclamée déclare si elle 
accepte la réextradition ou si elle s’y oppose. 

Article 16 

Consentement de la personne réclamée 

Après réception de la demande d’extradition et si la personne réclamée consent à être remise à la Partie 
requérante, la Partie requise, conformément à son droit interne, statue sur sa remise aussi rapidement que possible. 
Le consentement doit être libre, explicite et volontaire, étant entendu que la personne réclamée doit être informée 
de ses droits et des conséquences de sa décision. 

Article 17 

Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, les autorités compétentes de la Partie requérante peuvent demander l’arrestation provisoire 
de la personne recherchée. 

2. Formulée par écrit, la demande d’arrestation provisoire indique l’existence d’une des pièces prévues aux 
alinéas b) ou c) de l’article 8 et fait part de l’intention d’envoyer une demande d’extradition. Elle mentionne 
également l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, la date, le lieu et les circonstances de sa 
commission ainsi que tous les renseignements disponibles permettant d’établir l’identité, la nationalité et la 
localisation de la personne recherchée. 

3. La demande d’arrestation provisoire est transmise aux autorités compétentes de la Partie requise, soit par la 
voie diplomatique, soit par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle (Interpol), soit par 
tout autre moyen laissant une trace écrite et agréé entre les Parties. 

4. Dès réception de la demande visée au paragraphe 1, les autorités compétentes de la Partie requise la traitent 
conformément à leur législation. La Partie requérante est informée de la suite donnée à sa demande. 



5. L’arrestation provisoire prend fin si, dans un délai de soixante jours (60) à compter de l’arrestation, la Partie 
requise n’a pas été saisie de la demande d’extradition et des pièces prévues aux alinéas b) ou c) de l’article 8. 

6. La mise en liberté de la personne recherchée est possible à tout moment. En pareil cas, la Partie requise peut 
prendre toute mesure qu’elle estime nécessaire en vue d’éviter la fuite de cette personne. 

7. La mise en liberté en application du paragraphe 5 ne s’oppose pas à une nouvelle arrestation et à l’extradition 
de la personne réclamée si la demande officielle d’extradition et les pièces visées à l’article 8 parviennent 
ultérieurement. 

Article 18 

Notification des résultats 

A la demande de la Partie requise, la Partie requérante l’informe des résultats des poursuites pénales engagées 
contre la personne extradée, de l’exécution de sa peine ou de sa réextradition vers un Etat tiers. 

Article 19 

Transit 

1. Le transit à travers le territoire de l’une des Parties d’une personne remise à l’autre Partie par un Etat tiers, est 
accordé sur présentation, par la voie diplomatique, de l’un des documents alternatifs visés à l’article 8 de la 
présente Convention. 

2. Ce transit est refusé dans l’un ou l’autre des cas suivants : 
a) si la personne est un ressortissant de la Partie de transit ; 
b) si des raisons d’ordre public s’y opposent ; 
c) s’il s’agit d’infractions pour lesquelles l’extradition n’est pas autorisée en vertu de l’article 3 de la présente 
Convention. 

3. Le transit peut également être refusé dans tous les autres cas de refus de l’extradition. 
4. Le maintien à disposition de la personne qui fait l’objet du transit incombe aux autorités de la partie de transit 

tant qu’elle se trouve sur son territoire. 

5. Dans les cas où la voie aérienne est utilisée, il est fait application des dispositions suivantes : 
a) lorsqu’aucun atterrissage n’est prévu sur le territoire de la Partie de transit, aucune autorisation de transit 
n’est nécessaire. Dans le cas d’atterrissage fortuit sur le territoire de cette Partie, cette dernière peut demander 
à l’autre Partie de présenter la demande de transit prévue au paragraphe 1 du présent article. La Partie de 
transit maintient à disposition la personne qui fait l’objet du transit jusqu’à ce que ce transit soit effectué, à 
condition que la demande soit reçue dans les quatre-vingt seize heures (96) suivant l’atterrissage fortuit ; 
b) lorsqu’un atterrissage est prévu, la Partie requérante adresse une demande régulière de transit. 

Article 20 

Concours de demandes 

Si l’extradition est demandée concurremment par l’une des Parties et par d’autres Etats, que ce soit pour le même 
fait ou pour des faits différents, la Partie requise statue en tenant compte de toutes circonstances et notamment de la 
gravité et du lieu des infractions, des dates respectives de réception des demandes, de la nationalité de la personne 
réclamée et de la possibilité d’une extradition ultérieure vers un autre Etat. 

Article 21 

Frais 

1. Les frais occasionnés par l’extradition sur le territoire de la Partie requise sont à la charge de cette Partie 
jusqu’au moment de la remise de la personne réclamée à la Partie requérante. Les frais relatifs au transport de la 
personne réclamée vers la Partie requérante sont à la charge de cette dernière. 

2. Les frais occasionnés par le transit sur le territoire de la Partie de transit sont à la charge de la Partie 
requérante. 

3. Si au cours de l’exécution d’une demande d’extradition, il apparaît que des frais de nature extraordinaire sont 
requis pour satisfaire à la demande, les Parties se consultent pour fixer les conditions selon lesquelles l’exécution 
de la demande peut se poursuivre. 

Article 22 

Relations avec d’autres traités ou accords internationaux 

La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits et engagements résultant pour chaque Partie de tout autre 
traité, convention ou accord auquel l’une ou l’autre est partie. 



Article 23 

Règlement des différends 

Tout différend résultant de l’exécution ou de l’interprétation de la présente Convention est réglé au moyen de 
consultations par la voie diplomatique. 

Article 24 

Application dans le temps 

La présente Convention s’applique à toute demande d’extradition présentée après son entrée en vigueur, même si 
les infractions auxquelles elle se rapporte ont été commises antérieurement. 

Article 25 

Entrée en vigueur et dénonciation 

Chacune des deux Parties notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures requises par son droit interne pour 
l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

La présente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de réception de la 
dernière de ces notifications. 

Chacune des deux Parties pourra dénoncer la présente Convention à tout moment par une notification écrite 
adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. Dans ce cas, la dénonciation prendra effet le premier jour du 
sixième mois suivant la date de réception de ladite notification. Les demandes d’extradition qui auront été reçues 
avant la date d’effet de la dénonciation de la présente Convention seront néanmoins traitées conformément aux 
termes de celle-ci. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont signé la présente 
Convention. 

Fait à Paris, le 26 octobre 2015, en double exemplaire, en langues française et khmère, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Gouvernement  
de la République française : 

CHRISTIANE TAUBIRA 

Garde des Sceaux, 
Ministre de la justice 

Pour le Gouvernement  
du Royaume du Cambodge : 

ANG VONG VATHANA 

Ministre de la justice    
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ÉTUDE D’IMPACT 

 
 

I- Situation de référence et objectifs de la convention 

 
Dans le domaine de la coopération judiciaire en matière pénale, la France et le Cambodge 

sont tous deux parties à plusieurs conventions multilatérales spécialisées adoptées sous l’égide 
de l’Organisation des Nations unies, en l’occurrence la convention unique sur les stupéfiants 
adoptée à New York le 30 mars 19611, la convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants adoptée à New York le 10 décembre 19842, la 
convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes adoptée à Vienne 
le 19 décembre 19883, la convention contre la criminalité transnationale organisée adoptée à 
New-York le 15 novembre 20004 et la convention contre la corruption adoptée à New York le 
31 octobre 20035. 

 
La convention d’extradition entre le Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement du Royaume du Cambodge vise à compléter le tissu conventionnel existant et à 
établir une coopération plus efficace entre les deux États dans la lutte contre la criminalité. 

 
En matière d’extradition, les échanges entre la France et le Cambodge sont d’un faible 

volume. Ils s’effectuent encore, pour l’heure, au cas par cas, soit sur le fondement des 
conventions multilatérales précitées, soit sur la base de l’offre de réciprocité formulée au titre de 
la courtoisie internationale. Depuis 2009, la France a adressé trois demandes d’extradition au 
Cambodge qui ont toutes donné lieu à la remise de la personne recherchée. Sur la même période, 
le Cambodge n’a transmis qu’une seule demande d’extradition à la France qui s’est soldée par un 
refus opposé par l’autorité judiciaire française en raison du caractère incomplet de la demande et 
des informations fournies par les autorités cambodgiennes. 

 

                                                 
1 Publié par décret n° 69-446 du 2 mai 1969 / https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=VI-
15&chapter=6&lang=fr : cf. onglet CTC 
2 Publié par décret n°87-916 du 9 novembre 1987 / https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=IV-
9&chapter=4&lang=fr : cf. onglet CTC 
3 Publié par décret n° 91-271 du 8 mars 1991 / https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=VI-
19&chapter=6&lang=fr : cf. onglet CTC 
4 Publié par décret n° 2003-875 du 8 septembre 2003 / 
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XVIII-12&chapter=18&lang=fr : cf. onglet CTC 
5 Publié par décret n° 2006-1113 du 4 septembre 2006 / 
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XVIII-14&chapter=18&lang=fr : cf. onglet CTC 
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Cette convention sera la première de ce type conclue avec un État d’Asie du Sud-Est. À 
ce jour, la France est liée à 90 États par des accords d’extradition, soit par des textes bilatéraux 
(38), soit par des conventions multilatérales parmi lesquelles la convention européenne 
d’extradition du 13 décembre 1957 occupe une place prépondérante. 

 
La présente convention, qui comprend 25 articles, a pour ambition de renforcer les 

capacités communes des deux États dans la recherche et l’appréhension des malfaiteurs en fuite. 
 
 
II- Conséquences estimées de la mise en œuvre de la convention 

 
Aucune conséquence économique, financière ou environnementale notable n’est attendue 

de la mise en œuvre de la présente convention. Cette dernière n’a par ailleurs aucun impact sur 
l’égalité entre les femmes et les hommes. En revanche, des conséquences sociales, juridiques et 
administratives méritent d’être soulignées. 

 
A- Conséquences sociales 
 
La convention d’extradition entre le Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement du Royaume du Cambodge devrait naturellement faciliter l’arrestation et la 
remise de délinquants en fuite sur le territoire de l’une ou l’autre des parties. Plus généralement, 
cet instrument devrait fluidifier le règlement des affaires transnationales, et ce, dans des délais 
plus satisfaisants pour l’ensemble des justiciables concernés. 

 

B- Conséquences juridiques 
 
Le texte de la convention correspond à un projet communiqué par la France. Ses 

stipulations s’inspirent largement de celles de la convention européenne d’extradition du 
13 décembre 19576, à l’instar des instruments bilatéraux conclus par la France en ce domaine. 

 
La convention comporte ainsi un ensemble de dispositions intégrant nos standards 

nationaux et internationaux. Elle contient en outre des stipulations visant à fluidifier les échanges 
entre la France et le Cambodge dans le domaine de l’extradition. Elle organise enfin son 
articulation avec les normes européennes et internationales existantes. 

 
1) Stipulations prenant en considération nos contraintes juridiques nationales et 

internationales 

 
La convention reprend un certain nombre de règles classiques du droit de l’extradition 

s’agissant en particulier des motifs de refus, qu’ils soient de nature obligatoire ou facultative 
(articles 3, 4 et 6). 

 
Ainsi, l’extradition ne peut être accordée pour les infractions considérées par la partie 

requise comme des infractions politiques ou connexes à des infractions de cette nature ou pour 
des infractions de nature exclusivement militaire (article 3 a) et d)). De même, il ne pourra être 
procédé à l’extradition de la personne réclamée si la partie requise a des raisons sérieuses de 
croire que la demande est motivée par des considérations d’origine ethnique, de sexe, de religion, 
de nationalité ou d’opinions politiques (article 3 b)). 

 

                                                 
6 Publié par décret n°86-736 du 14 mai 1986 /  
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=090000168006459c 
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En application du principe non bis in idem, l’extradition n’est pas davantage accordée si 
un jugement définitif a été prononcé par une juridiction de la partie requise à raison de 
l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée (article 3 f)). Elle est également rejetée 
lorsque l’action publique ou la peine se trouvent couvertes par la prescription conformément à la 
législation de la partie requise (article 3 c)). 

 
L’extradition doit en outre être refusée lorsque la personne réclamée est jugée dans la 

partie requérante par un tribunal d’exception n’offrant pas les garanties fondamentales de 
procédure ou lorsque l’extradition est demandée pour l’exécution d’une peine infligée par un tel 
tribunal (article 3 e)). 

 
Le texte de la convention prévoit également que l’extradition n’est pas accordée si la 

personne réclamée a la nationalité de la partie requise, celle-ci étant appréciée à la date de la 
réception de la demande (article 6). Cette stipulation conforte la pratique traditionnelle de la 
France consistant à ne pas extrader ses ressortissants tout en ménageant la possibilité de les 
soumettre à des poursuites en France en application du principe aut dedere, aut judicare 

(extrader ou poursuivre). 
 
Plusieurs motifs facultatifs de refus d’extradition sont énumérés à l’article 4. Ainsi, la 

remise peut notamment être refusée lorsque, conformément à la législation de la partie requise, 
ses autorités judiciaires ont compétence pour connaître de l’infraction à raison de laquelle la 
personne est réclamée, ou encore lorsque ces mêmes autorités ont exercé ou clôturé de manière 
non définitive des poursuites pour les mêmes faits (articles 4 a) et b)). L’extradition peut ne pas 
être accordée lorsque l’infraction à raison de laquelle l’extradition est demandée a été commise 
sur le territoire d’un État tiers et que la partie requise ne connaît pas dans son droit de critère de 
compétence extraterritoriale semblable à celui mis en œuvre par la partie requérante ou lorsque 
la personne réclamée a été définitivement jugée dans un État tiers pour l’infraction à l’origine de 
la demande (article 4 c) et d)). Enfin, cet article contient une clause humanitaire permettant de 
rejeter une extradition de nature à avoir des conséquences d’une exceptionnelle gravité pour la 
personne réclamée, notamment en raison de son âge ou de son état de santé (article 4 e)). 

 
S’agissant de la peine capitale, la convention retient une solution innovante, inspirée du 

mécanisme résultant de l’article 5 de la convention d’extradition entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Royaume du Maroc, signée à Rabat le 18 avril 
20087. Cet article 5 prévoit ainsi que lorsque la peine capitale est encourue dans la législation de 
la partie requérante pour les faits à raison desquels l’extradition est demandée, cette peine est 
remplacée de plein droit par la peine la plus élevée dans la législation de la partie requise. 

 
Sur ce point, il convient de relever que le Cambodge a aboli la peine de mort en 1989 et 

que la prohibition de la peine capitale est inscrite depuis 1993 à l’article 32 de la Constitution du 
Royaume qui dispose : « tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité personnelle. La 
peine de mort ne doit pas exister ». 

 
2) Stipulations visant à fluidifier les échanges entre les deux parties 

 
A l’effet d’assurer la pleine recevabilité des demandes d’extradition, la convention 

précise quel doit être le contenu des demandes d’extradition et énumère les documents devant 
être présentés au soutien de ces demandes (article 8). 
                                                 
7 Publié par décret n° 2011-961 du 16 août 2011/ http://portaildoc.diplomatie.gouv.fr/exl-
php/util/documents/accede_document.php L’article 5 de la convention d’extradition franco-marocaine stipule que « si la peine 
encourue dans la législation de la Partie requérante pour les faits à raison desquels l'extradition est demandée est la peine capitale, 
cette peine est remplacée de plein droit, en vertu de la présente Convention, par la peine encourue pour les mêmes faits dans la 
législation de la Partie requise ». 
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L’hypothèse où la personne réclamée consent à être remise à la partie requérante est 

envisagée à l’article 16. En pareil cas, la partie requise, conformément à son droit interne, statue 
sur la remise aussi rapidement que possible. Cette stipulation a pour seul objet d’inscrire dans le 
texte de la Convention le principe selon lequel, lorsque la personne réclamée consent à son 
extradition, une accélération de certaines étapes de la phase judiciaire du processus peut être 
envisagée, sans préjudice de la nécessaire présentation initiale d’une demande formelle 
d’extradition et de l’intervention subséquente d’une phase administrative. Il n’est ainsi 
aucunement question d’étendre le mécanisme de l’extradition simplifiée en dehors de l’espace 
constitué par l’Union européenne et la Suisse. La France a déjà accepté l’introduction d’une telle 
stipulation dans le traité d’extradition signé avec l’Argentine8 et dans la convention d’extradition 
conclue avec le Costa-Rica le 4 novembre 20139 dont la procédure d’approbation est toujours en 
cours côté français. De fait, l’article 16 n’est que la traduction des dispositions des articles 696-
13 et suivants du code de procédure pénale qui offrent à la personne réclamée la possibilité, lors 
de sa comparution devant l’autorité judiciaire, de consentir à son extradition, consentement qui a 
pour effet d’accélérer la procédure10. 

L’article 11devrait garantir une exécution rapide des demandes d’extradition et une pleine 
information de la partie requérante quant à la décision intervenue. En outre, l’article 18 offre la 
possibilité pour la partie requise d’être informée des suites de la remise. 

 
3) Articulation du texte avec les dispositions européennes et conventions 

internationales existantes 

 
Le texte organise la nécessaire articulation entre la présente convention et les droits et 

obligations découlant pour la France des autres accords internationaux auxquels elle est d’ores et 
déjà partie. 

 
En ce sens, l’article 22 énonce que la présente convention ne porte pas atteinte aux droits 

et engagements résultant des accords multilatéraux auxquels est partie l’une ou l’autre des 
parties, formulation recouvrant notamment les stipulations du pacte international relatif aux 
droits civils et politiques11 et celles de la convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des 
libertés fondamentales12. 

 
C- Conséquences administratives 
 
De manière classique, la convention institue la voie diplomatique comme mode de 

communication entre les parties (article 8). Il est en outre possible pour les autorités compétentes 
de la partie requérante d’adresser une demande d’arrestation provisoire en cas d’urgence, par la 
voie diplomatique, par le canal d’Interpol ou par tout autre moyen laissant une trace écrite 
(article 17). 

                                                 
8 https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000030907427 
9 Au 1er avril 2016, le projet de loi autorisant l’approbation de la convention est en attente d’examen par le Sénat.  
10 Ainsi, l’intéressé comparaitra devant la chambre de l’instruction dans un délai de cinq jours (contre dix en cas de non 
consentement) et celle-ci statuera dans un délai de sept jours (contre un mois en cas de non-consentement). La décision n’est en 
outre pas susceptible de pourvoi devant la cour de cassation, ce qui a pour effet d’accélérer la phase judiciaire de la procédure 
extraditionnelle. 
11 Publié par décret n°81-76 du 29 janvier 1981/ http://ec.europa.eu/justice/policies/privacy/docs/un-art17_fr.pdf  (Le Royaume 
du Cambodge a adhéré en 1992 au pacte international relatif aux droits civils et politiques.) 
12 Publié par décret n° 74-360 du 3 mai 1974 / http://www.echr.coe.int/Documents/Convention_FRA.pdf 
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Ce protocole de communication consacre la pratique française en la matière et ce sont 

donc les services compétents à ce jour qui seront chargés du traitement des demandes formulées 
en application de la convention, à savoir, pour le ministère des affaires étrangères et du 
développement international, la mission des conventions et de l’entraide judiciaire de la direction 
des Français à l’étranger et de l’administration consulaire et, pour le ministère de la justice, le 
bureau de l’entraide pénale internationale de la direction des affaires criminelles et des grâces. 

 
Par voie de conséquence, l’entrée en vigueur de la convention ne devrait générer aucune 

charge administrative nouvelle pour la partie française. 
 
III- Historique des négociations 

 
La représentation diplomatique française à Phnom Penh a, à plusieurs reprises depuis 

février 2009, souligné l’opportunité de négocier une convention d’entraide judiciaire en matière 
pénale et une convention d’extradition avec le Cambodge. L’ambassade a fait valoir que la 
croissance probable des conflits intrafamiliaux transnationaux et le refuge que constituerait de 
fait le Cambodge pour un certain nombre de délinquants sexuels français plaidaient pour la mise 
en place de tels instruments. 

 
Au mois de septembre 2012, la partie française a proposé à la partie cambodgienne 

d’ouvrir des négociations à cette fin et a communiqué deux projets de texte relatifs, 
respectivement, à l’entraide judiciaire en matière pénale et à la matière extraditionnelle. 

 
Accueillie favorablement par les autorités cambodgiennes, cette initiative a conduit à 

l’organisation de deux sessions de négociations en juin 2013 à Phnom Penh et avril 2015 à Paris. 
 
Le texte de la convention d’extradition a pu ensuite être finalisé par des échanges 

intervenus entre les deux parties à l’automne 2015. Les discussions doivent en revanche encore 
se poursuivre s’agissant du projet de convention d’entraide judiciaire en matière pénale. 
 
IV – État des signatures et ratifications 

 
La convention d’extradition entre le Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement du Royaume du Cambodge a été signée à Paris le 26 octobre 2015 par la garde 
des sceaux, ministre de la justice, Mme Christiane Taubira, et par le ministre cambodgien de la 
justice, M. Ang Vong Vathana. 
 

L’entrée en vigueur de la présente convention suppose l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles requises dans chacun des deux États, à savoir pour la France la mise en œuvre 
de la procédure parlementaire d’autorisation d’approbation prévue par l’article 53 de la 
Constitution. Cette entrée en vigueur sera effective le premier jour du deuxième mois suivant la 
date de la réception de la dernière notification par laquelle une partie informe l’autre de 
l’accomplissement de ces formalités. 
 

A ce jour, le Royaume du Cambodge n’a pas fait connaître à la France l’achèvement des 
procédures exigées par son ordre juridique interne. 
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